INSTALLATION DE FEUX TRICOLORES au carrefour de la Rebutte
- CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES -

1 
CONSISTANCE ET DESCRIPTION DES OUVRAGES

1.1
-
Objet du Marché
Le présent marché concerne les travaux de signalisation lumineuse tricolore dans le cadre de l’aménagement du carrefour de La Rebutte sur la Commune de Barbentane.
Le C.C.T.P. a pour objet de définir les modalités techniques pour la réalisation des travaux afférents à ce marché. Il définit l’ensemble des prescriptions que l’entreprise doit prendre en compte pour un parfait achèvement des ouvrages.

1.2
-
Consistance des Prestations
Sont présentés ci-après la nature des travaux prévus à ce marché. Cette liste non exhaustive est donnée à titre explicatif et indicatif : se référer aux différents chapitres du C.C.T.P., B.P., D.E. et Dossier de Plans pour un descriptif complet des travaux et tous les détails techniques.

La liste de prestations ci-dessous est donnée à titre indicatif : elle est complétée par l’ensemble des prestations définies sur les plans et les pièces écrites du marché jusqu’à l’achèvement complet des ouvrages, y compris :

· les études d’exécution.

· la fourniture et la pose de câbles, supports et équipements sur les voies,

· la fourniture, la pose et le raccordement des armoires de commande,
· la signalisation verticale et horizontale,
· la programmation, les tests et la mise en service du réseau.

· les plans de récolement.

1.3
-
Variantes
L’entrepreneur ne pourra pas proposer de variante.

1.4
-
Réglementation
Les travaux devront être exécutés conformément aux normes, règlements et règles de l'art en vigueur et, notamment, aux fascicules interministériels applicables aux marchés de travaux de génie civil.

1.5
-
Coordination des Travaux
L'entrepreneur tiendra compte lors de l'établissement de sa soumission des sujétions créées par d'autres travaux pouvant être réalisés dans les emprises ou à proximité du chantier, du contrôle et des approbations à demander au Maître d'Ouvrage, aux Services Techniques intéressés, aux Administrations et aux Services Publics, aux services concédés de tout réseau existant.

2 
PROVENANCE, QUALITE ET DESTINATION DES MATERIAUX
2.1
-
Nomenclature et Descriptions des Equipements Proposés
L'Entrepreneur devra joindre à son offre la nomenclature des matériels proposés complétés par les types, marques et références des dits matériels.

L’offre devra comporter :

· la fourniture de tout le matériel nécessaire au fonctionnement des carrefours,

· le transport et la livraison à pied d'œuvre des matériels,
· l’installation, les raccordements, les essais et la réception des ouvrages.
Les matériaux, métaux et appareils qui ne rempliraient pas rigoureusement les conditions stipulées au présent C.C.T.P. seront refusés. Ils seront enlevés par l'Entrepreneur, à ses frais, dans les vingt quatre (24) heures suivant la signification du refus.

La provenance du matériel (pièces et accessoires) à la charge de l’entreprise devra être constituée de pièces d’origine neuves. 
2.2
-
Modalités de Réception des Matériels
Avant leur utilisation, tous les matériaux devront avoir été soumis à vérification et à acceptation du Maître d’Oeuvre.
2.3
-
Normes et Reglements
L'ensemble des installations devra être établi suivant les règles de l'art et suivant les prescriptions des lois, décrets et arrêtés ministériels, sauf exception explicitée dans le présent C.C.T.P.

Les normes applicables à tous les matériels et travaux sont, notamment, les suivantes :

2.3.1
-
Normes fonctionnelles (feux, régulation et contrôleurs)

XP P99-022-1
Méthodes d'essais des contrôleurs

XP P99-050 
Maintenances
XP P99-060 
Mise en œuvre des équipements

XP P99-070 et 071-1 Dialogue avec un organe central

NFP 99 100 
Contrôleurs de carrefours à feux

NFP 99 105 
Caractéristiques fonctionnelles des contrôleurs des carrefours à feux

NFP 99 110 
Contrôleur des carrefours à feux : échanges de données fil à fil avec des organes externes ; caractéristiques fonctionnelles et définition des connexions.

NFP 99 200 
Signaux lumineux, caractéristiques techniques

NFEN 12368 
Equipements de régulation têtes de feux

NF C70 238 
Systèmes de signaux de circulation routière

NF EN 12767 
Sécurité des structures supports d’équipements

NF EN 12675 
Contrôleurs de signaux. Exigences de sécurité fonctionnelle

NFP 98 475 
Feux de balisage et d’alerte : spécifications

NFP 98 476 
Feux de balisage et d’alerte : essais

NFP 99 200 
Signaux lumineux d’intersection : spécifications

NFP 99 02
Signaux lumineux d’intersection : tenue aux conditions d’environnement

NFP 99 021 
Signaux lumineux d’intersection : mesure des caractéristiques optiques

NF C 66-800 et 68-171 Câbles et raccords

2.3.2
-
Normes électriques d’installation
NF C 20-010, 20-015, 20-030
Degrés de protection (codes IP), règles de protection

NFC 14-100, 15 100, 15-200, 17-200, 17-210

Installations électriques basse tension

UTEC 18-510 Recueil d’instructions générales de sécurité d’ordre électrique

NF EN 50110-1 
Exploitation des installations électriques

NF C 11-001 et 11-201 Travaux de distribution et d’électrification

NF C 61-410 et 63-210 Disjoncteurs et fusibles

2.3.3
-
Accessibilité des personnes handicapées
P 98-350 Cheminement handicapés

NF S32-002 Acoustique, répétition sonore de feux

UTEC 18-510
Recueil d’instructions générales de sécurité d’ordre électrique

NF EN 50110-1
Exploitation des installations électriques

NF C 11-001 et 11-201 Travaux de distribution et d’électrification
2.3.4
-
Normes électriques de fonctionnement
NORME UTE 18 510, 18-513, 18-520, 15-103, 15-476, 20-033

2.3.5
-
Normes de fondation (massifs)
NF P 18-325, NF A 35-015, NF A 35-016

Ces normes et règlements étant fréquemment révisés, modifiés et complétés, soit par additifs, soit par des publications nouvelles, les références qui figurent ci-avant sont données sous réserve que toutes les modifications ou nouvelles normes et règles soient automatiquement appliquées dès leur mise en vigueur.

Le matériel fourni devra porter la marque de qualité U.S.E. chaque fois qu'un tel matériel existe.

Lorsqu'un matériel sera constitué d'éléments susceptibles de recevoir individuellement cette marque, chacun d'eux devra la porter. Si dans la catégorie envisagée, il n'existe pas de matériel portant la marque U.S.E., le matériel utilisé devra répondre aux règles techniques de l'U.T.E.

Si, pour un matériel déterminé, il n'existe pas de réglementation particulière de l'U.T.E., l'Entrepreneur proposera au Maître d'Oeuvre le matériel qu'il jugera approprié et lui remettra toutes justifications permettant d'apprécier la bonne qualité de ce matériel (procès-verbaux d'essais, référence, ...).

L'acceptation d'un matériel par le Maître d'oeuvre ne pourra pas avoir pour effet de dégager l'Entrepreneur de ses responsabilités.

Pour les composants électroniques, tous les circuits devront être vernis.

L'usage de la bakélite et du carton bakélisé est interdit comme matériau de support.

2.4
-
Spécifications Générales
2.4.1
-
Tenue électrique des équipements
Les performances des équipements électriques alimentés par le réseau E.D.F. devront être assurées dans une plage de variation :

· de 6 % de 230 V,

· ± 2 Hz de la fréquence.

Les microcoupures du réseau E.D.F. d'une durée inférieure à 200 ms devront rester sans effet sur le fonctionnement du système et n'entraîner aucune dégradation des performances des équipements.

Leur fonctionnement ne doit pas être perturbé par :

· les parasites industriels,

· les perturbations radioélectriques,

· les perturbations électromagnétiques.

Le titulaire aura à charge de solutionner techniquement tout litige éventuel.

Les équipements alimentés en énergie électrique (autre que très basse tension) disposés sur le domaine public et faisant partie d'une même installation seront reliés à la terre de façon équipotentielle. Leur accès devra toujours en être le plus difficile possible ; en aucun cas, ils ne pénétreront dans un équipement donné par une prise débrochable.

2.4.2
-
Tenue aux contraintes climatiques et d’environnement des équipements installés sur le site
Ces équipements devront conserver leurs performances : 

· dans une gamme de température ambiante extérieure (tout effet de rayonnement mis à part) de 20°C à + 55°C,
· dans une gamme d'hygrométrie relative inférieure à 45 % dans des conditions normales de température.

Les équipements doivent subir, sans dérèglement, des contraintes d'environnement dues :

· aux vibrations produites par les passages des véhicules,

· aux poussières et vapeurs atmosphériques ainsi qu’aux gaz d'échappement.
2.3.4
-
Protection assurée par les enveloppes
Les degrés de sévérité en matière de protection assurée par les enveloppes seront les suivantes, conformément aux normes en vigueur :

· équipements installés en extérieur au sol : IP 659.
2.5
-
Spécifications Particulières
2.5.1
-
Equipements de feux
2.5.1.1
-
Lanterne 3 feux - Caractéristiques générales
Lanterne des feux tricolores en fonte d’aluminium.

La lanterne sera conforme aux normes en vigueur.

La lanterne de feux sera modulaire, c'est-à-dire qu’elle sera composée de l’assemblage d’un ou plusieurs modules de diamètres 200 mm afin d’obtenir la configuration désirée. L’aspect monobloc de la face avant sera respecté. 

Le corps de la lanterne sera réalisé en matière métallique, insensible aux phénomènes de corrosion et d’oxydation. Le corps de la lanterne sera noir, teinté dans la masse et traité contre les UV.

L’accès à la (aux) source(s) lumineuse(s) devra être aisé. Pour assurer une maintenance simple et rapide, la lanterne sera équipée d’une porte indépendante pour chacune des sources lumineuse. Cette porte s’ouvrira en rotation autour d’une charnière à droite du signal et se fermera par deux vis sur la gauche. Cette porte donnera accès à la source lumineuse qui pourra être, en fonction des demandes, incandescente ou à diodes électroluminescentes.

Pour éviter l’infiltration d’eau et de poussière et pour ainsi diminuer les opérations de maintenance et augmenter la pérennité du signal, les lanternes devront avoir un indice de protection minimum IP66.

La lanterne sera équipée de visière (une par foyer lumineux).

Cette visière sera clipsable et interchangeable. Elle sera réalisée en polycarbonate ou équivalent. La visière aura une élasticité suffisante pour pouvoir se déformer sous un impact important (rétroviseur de camion), sans casser, mais en retrouvant ensuite sa forme d’origine. Par contre, la visière ne devra pas avoir une trop grande élasticité impliquant une déformation permanente (sous l’influence du vent par exemple).

Pour la fixation, la lanterne sera livrée avec une paire de consoles (appelées aussi pattes de fixation) hautes et basse. Ces consoles de fixation devront permettre une pose aisée (trous oblongs) ainsi qu’un réglage de l’angle d’orientation par une rotation du signal autour des consoles. Les lanternes ne comportant pas de module de diamètre 200 mm seront livrées avec une paire de consoles courtes dont la longueur de dépassera pas les 180 mm. Les lanternes comportant au moins un module de diamètre 300 mm (lanternes mixtes, lanternes 3 x 300, etc…) seront livrées avec une paire de consoles longues d’une longueur minimale de
260 mm. La partie encaissant les efforts mécaniques de cette console sera obligatoirement en fonte d’aluminium.

La lanterne sera livrée avec son câble d’alimentation. Le câble sera de type Classe-II, c'est-à-dire que chacun des conducteurs aura une double isolation en plus de la gaine rassemblant les conducteurs. Les extrémités des conducteurs seront équipées d’embouts sertis.

Le câble d’alimentation livré aura une longueur permettant le raccordement de la lanterne dans le boîtier Classe-II en pied de support. Les câbles livrés auront donc une longueur minimale de
5 mètres pour les signaux 3 feux diamètres 200 mm ou mixtes, une longueur minimale de 15,5 mètres pour les signaux 3 feux diamètres 300 mm et une longueur minimale de 4,5 mètres pour les autres signaux avec un seul foyer.

Le câble d’alimentation livré devra comporter un conducteur pour chacune des sources plus un fil de neutre. La section minimale utilisée sera de 0,75 mm². Conformément aux recommandations normatives, les isolants de couleur jaune ou verte pour les conducteurs d’alimentation seront interdits.

En fonction des demandes, la lanterne sera équipée de sources à diodes.

L’isolation électrique de la lanterne sera de classe II.

La partie arrière du corps de la lanterne pourra être personnalisable, sur demande, par l’ajout d’une couleur.

Le carter ainsi que l'ensemble des éléments métalliques le composant devront être prévus en matériaux insensibles aux phénomènes de corrosion et d'oxydation.

L’ensemble 3 feux comprend trois foyers lumineux dont la conception devra assurer :

· une bonne efficacité lumineuse,

· l'absence d'effets lumineux "fantôme".

L'accès à la source lumineuse devra être aisé ; une fermeture charnière est souhaitée. Le mode de fixation de la lanterne au poteau support devra assurer un blocage sûr et un angle d'orientation maximal.

En outre, la conception de la lanterne devra permettre :

· une ventilation efficace,

· une bonne étanchéité,

· une isolation aux vibrations transmises par le poteau support.

Les sources lumineuses seront alimentées sous une tension de 220 V. Les intensités lumineuses seront conformes à la norme en vigueur.

Le système de fixation du signal (console, visière, visserie, etc.) fera partie de la fourniture.

Le signal tricolore est de type R 11 V en fonte d’aluminium. Dans certains cas, les feux pourront être montés avec pictogrammes (flèches directionnelles), de manière à constituer des signaux de type R14 (signaux tricolores directionnels).

Les lanternes tricolores seront, sauf stipulation particulière précisée au cas par cas, en fonte d’aluminium injecté. La couleur sera déterminée par le Maître d'Oeuvre et les Services Techniques de la Commune de Berre l’Etang.

2.5.1.2
-
Signaux tricolores Ø 200 à diodes testés
L’appareil sera constitué d’un élément monobloc teinté dans la masse muni verticalement, sur une seule face, sans répétition arrière, de trois feux de 222 mm de diamètre.

La lanterne disposera d’un système de fixation sur le support correspondant permettant son orientation.

2.5.1.3
-
Répétiteur trafic
Le répétiteur devra être livré « prêt à l’emploi », monté et câblé avec ses vis de fixation en INOX nécessaires au montage du produit sur les supports. Chaque produit devra être conditionné unitairement par un emballage assurant sa protection et un rangement aisé.

Le répétiteur comprendra donc son câble d’alimentation d’une longueur minimale de 1,60 m afin de permettre le raccordement du signal dans le boîtier Classe-II en pied de support. Le câble utilisé devra comporter, au minimum, 4 conducteurs de 0,75 mm².
 Le câble sera de type Classe-II, c'est-à-dire que chacun des conducteurs aura une double isolation, en plus de la gaine rassemblant les conducteurs. Enfin, les extrémités des conducteurs seront équipées d’embouts sertis.

L’enveloppe extérieure du répétiteur sera composée de l’assemblage d’un carter et d’une face avant monobloc en fonte d’aluminium. Cette enveloppe devra être conçue pour lutter contre le vandalisme d’une part par la résistance des matériaux (matériaux antichocs, épaisseur) et, d’autre part, par les dispositions constructives (résistance à l’enfoncement, assemblage solide). L’enveloppe extérieure du répétiteur sera recouverte d’une peinture de finition haute résistance, en
RAL 9005, réalisée à partir de poudre polyester. La face avant de l’enveloppe extérieure du répétiteur intègrera les visières qui ne devront présenter aucun caractère de danger pour les piétons.

L’indice de protection du répétiteur sera au minimum IP55.

L’indice de résistance du répétiteur au choc sera au minimum IR3.

De plus, le répétiteur sera conçu pour permettre une fixation directe sur le support, par sa face arrière, sans l’aide de console.

Une seule vis imperdable permettra d’accéder à l’intérieur du répétiteur. Cette vis devra avoir une empreinte non commune.
L’accès à l’intérieur du répétiteur ne pourra donc être possible qu’à l’aide d’un outil spécifique. Une fois l’enveloppe extérieure ouverte, l’opérateur devra être protégé de toutes les parties actives par un second capot d’isolation.

L’isolation électrique des répétiteurs sera de classe II.

Le répétiteur sera bi-tension et pourra être alimenté sur une plage de tension allant de 127 à 230 VAC (+6/- 10%). Le passage d’une l’alimentation à l’autre devra être transparent et ne nécessitera aucune opération manuelle. Aucun signal ne sera visible pour toute tension d’alimentation inférieure à 50 VAC.

Le répétiteur sera à diodes électroluminescentes (LED). Pour augmenter la durée de vie de ces diodes, elles seront pilotées en courant (courant constant) et non en tension. Enfin, pour éviter les phénomènes de rémanence à l’extinction, il ne sera pas fait usage de transformateur torique dans le répétiteur.

Chacune des sources sera composée d’environ une 20 - 30 diodes électroluminescente (LED). Chacune des sources sera indépendante et pourra être remplacée unitairement. Pour faciliter les opérations de maintenance, et pour éviter les erreurs de raccordement, la connexion entre les différentes sources se fera par un connecteur avec système détrompeur. Le changement des sources à diodes sera possible pour permettre différentes combinaisons, par exemple un signal rouge, jaune, jaune.

Le répétiteur comprendra trois lentilles d’un diamètre de
90 mm +/- 12%. Ces lentilles de couleur neutre, traitée anti-UV, seront conçues pour délivrer un signal homogène de manière à ce que les diodes ne soient pas visibles par l’usager.

Des possibilités de mise en place de pictogrammes (flèches, vélos, bus, …) seront prévues.

La possibilité d’avoir un répétiteur quatre feux sera possible. Dans ce cas, le répétiteur quatre feux devra être totalement homogène avec le répétiteur 3 feux (mono bloc, fonte d’aluminium, sources lumineuses individuelles, à diodes et interchangeables avec les répétiteurs 3 feux, etc…).

2.5.1.4
-
Figurine piétons
Le signal piéton sera livré « prêt à l’emploi », monté et câblé avec ses vis de fixation en INOX nécessaires au montage du produit sur les supports. Chaque produit devra être conditionné unitairement par un emballage assurant sa protection et un rangement aisé.

La fixation du signal piéton sur les supports est réalisée par une seule et unique console en T fournie, en fonte d’aluminium, qui est reliée au signal par sa partie supérieure. Cette console de fixation devra permettre une pose aisée (trous oblongs) ainsi qu’un réglage de l’angle d’orientation par une rotation du signal autour de la console.

En plus de ce mode de fixation traditionnel par console, le signal piéton sera conçu pour permettre une fixation directe sur le support, par sa face arrière, sans l’aide de console.

Le signal piéton comprendra son câble d’alimentation d’une longueur minimale de 3,30 mètres afin de permettre le raccordement du signal dans le boîtier Classe-II en pied de support. Le câble utilisé devra comporter, au minimum,
3 conducteurs de 0,75 mm². Le câble sera de type Classe-II, c'est-à-dire que chacun des conducteurs aura une double isolation, en plus de la gaine rassemblant les conducteurs. Enfin, les extrémités des conducteurs seront équipées d’embouts sertis.

L’enveloppe extérieure du signal piéton sera composée d’un carter monobloc en fonte d’aluminium et une face avant. Cette enveloppe devra être conçue pour lutter contre le vandalisme d’une part par la résistance des matériaux (matériaux antichocs, épaisseur) et, d’autre part, par les dispositions constructives (résistance à l’enfoncement, assemblage solide). L’enveloppe extérieure du signal piéton sera recouverte d’une peinture de finition haute résistance, en RAL 9005, réalisée à partir de poudre polyester. Le carter de l’enveloppe extérieure du signal piéton intègrera la visière d’une longueur minimum de 70 mm qui ne devra présenter aucun caractère de danger pour les piétons.

L’indice de protection du répétiteur sera au minimum IP55.

L’indice de résistance du répétiteur au choc sera au minimum IR3.

Un système de vis imperdables permettra d’accéder à l’intérieur du signal piéton. Ces vis devront avoir une empreinte non commune. L’accès à l’intérieur du signal piéton ne pourra donc être possible qu’à l’aide d’un outil spécifique. Une fois l’enveloppe extérieure ouverte, l’opérateur devra être protégé de toutes les parties actives par un second capot d’isolation.

L’isolation électrique du signal piéton sera de classe II.

Le signal piéton sera composé de deux figurines, une figurine rouge représentant une silhouette de piéton à l’arrêt et une figurine verte représentant une silhouette piéton en mouvement. Les deux figurines seront de même taille, d’une hauteur minimale de 180 mm et seront disposées côte à côte (vert à droite et rouge à gauche). Ces figurines seront réalisées sur une plaque de polycarbonate incolore au fond noir traitée anti-UV.

La partie lumineuse du signal piéton sera bi-tension et pourra être alimentée sur une plage de tension allant de 127 à 230 VAC
(+6/-10%). Le passage d’une l’alimentation à l’autre devra être transparent et ne nécessitera aucune opération manuelle. Aucun signal ne sera visible pour toute tension d’alimentation inférieure à 50 VAC.

La partie lumineuse du signal piéton sera réalisée à partir de diodes électroluminescentes (LED). Pour augmenter la durée de vie de ces diodes, elles seront pilotées en courant (courant constant) et non en tension. Enfin, pour éviter les phénomènes de rémanence à l’extinction, il ne sera pas fait usage de transformateur torique dans le signal piéton.

Chacune des figurines sera composée d’environ une quarantaine de diodes électroluminescentes (LED). Les figurines seront indépendantes et pourront être remplacées unitairement. Pour faciliter les opérations de maintenance, et pour éviter les erreurs de raccordement, la connexion entre les figurines rouges et vertes se fera par un connecteur avec système détrompeur. Pour éviter qu’une figurine soit dans un état instable (à moitié allumée ou à moitié éteinte), si les afficheurs sont composés de plusieurs réseaux de LED, ces réseaux devront être couplés de manière à ce que toute la figurine s’éteigne, si l’un des réseaux est défectueux.

Le signal piéton sera conçu et dimensionné pour être facilement équipé d’une synthèse vocale à l’usage des personnes aveugles ou malvoyantes. A ce titre, le signal piéton comportera, dans sa partie inférieure, un diffuseur sonore orientable. Ce diffuseur sonore a pour vocation d’envoyer le son issu du haut parleur de la synthèse vocale dans la direction où le message est nécessaire et non dans toutes les directions. Le signal piéton, ainsi équipé, devra pouvoir supporter les fonctions :
· d’émission de messages vocaux (la place pour fixer le haut parleur sera donc prévue),
· d’asservissement du volume sonore sur le bruit ambiant (la place pour fixer le micro indépendamment du haut parleur sera donc aussi prévue),
· d’activation à distance par une télécommande émettant à
868,3 MHz (la possibilité d’un étage de réception dans un carter en fonte d’aluminium sera étudiée).
2.5.1.5
-
Boutons-poussoirs
Les boutons poussoirs seront du type « coup de poing ».

En aucun cas, il ne devra arriver une tension de 110 V sur un bouton d’appel piéton. La commande se fera en très basse tension : 24 V et les boutons d’appel piéton seront raccordés à l’armoire de commande grâce à une paire téléphonique.

2.5.1.6
-
Supports de feux
Tous les poteaux support à feux tricolores devront être munis :

· d'une plaque d'appui,

· d'une platine supportant le bornier de raccordement,

· d’un bornier de raccordement,

· d'un dispositif d'obturation à la partie supérieure,

· d'une porte de visite verrouillable.

Les tiges de scellement, rondelle, écrous et contre-écrou permettant leur mise en place sur le site feront partie intégrante de la fourniture. Leurs caractéristiques mécaniques devront être celles utilisées dans les régions classées en site n° 3.

Ces supports comporteront, à la base, une semelle de fixation prévue par quatre tiges d’ancrage. Ces supports seront cylindro-coniques retreints en aluminium de section basse 140 mm et haute 60 mm en acier galvanisé thermolaqué avec RAL à définir.
Ils seront de hauteur appropriée, de façon à disposer les matériels de signalisation selon la réglementation en vigueur :

· 1 Feu tricolore 
: axe du feu vert entre 2,50 m et 3,50 m,
· 2 Panneau piéton 
: base inférieure à 2,00 m du sol minimum,
· 3 Répétiteur : axe du feu vert entre 1,00 m et 1,50 m du sol.
Ces supports comporteront, à la base, une semelle de fixation prévue pour quatre tiges d’ancrage, l’entraxe des tiges de fixation sera de 20 cm.

Chaque support sera équipé d’un portillon donnant accès au bornier de raccordement. La partie supérieure sera obturée évitant ainsi toute pénétration d’eau.

2.5.1.7
-
Radar
Technologie

Le radar Hyperfréquence 24.125 GHz type LACRH-310-301 associé à un processeur très puissant du type HCmos qui fiabilise son fonctionnement.
Principe de détection

Le radar devra détecter jusqu’à 60 mètres et proposera deux informations :

> 
le relais 1 prend en considération un véhicule au-delà d’un seuil de vitesse choisi (de 1 à 55 km/h),
> 
le relais 2 détecte, en parallèle, le passage de tous les véhicules sans la notion de filtrage de vitesse.
Sens de détection

La possibilité de choisir entre une détection unidirectionnelle arrivant ou une détection omnidirectionnelle.
Longueur de mouvement minimum

Ce paramètre devra être réglable ce qui permettra d’éviter les déclenchements intempestifs dus à des mouvements parasites (arbres, mouvement du poteau porteur sous le vent, etc…).
Seuils de vitesse

Ceux-ci devront être paramétrables par commutateur rotatif de 1km/h à 55km/h.
Facilité d’installation

Le radar se fixera simplement au sommet de feux tricolores par une fixation à 2 axes d’orientation.
Accessibilité des réglages sans démontage

L'accès aux réglages s'effectuera facilement par une fenêtre amovible étanche en face avant (pas de vis à démonter). Un tournevis de réglage des switchs et de la roue codeuse sera intégré au dos de cette fenêtre démontable. Une visualisation d'état par LED haute luminosité.
Boîtier étanche IP66

Compact et discret (200 x 80 x 65) protégé par une peinture époxy qui résiste aux U.V.

Casquette solaire de protection thermique.
Raccordement

Connecteur circulaire industriel

PUISSANCE COMMUTÉE 

Sortie relais : 230 VAC / 2 A

TENSION D'ALIMENTATION 

230 VAC + - 15% / 48-62Hz / protection par fusible

Sorties

Relais en sécurité positive

PLAGE DE FONCTIONNEMENT 

Utilisation : -30° à +70°C

2.5.2
-
Contrôleur de carrefour
2.5.2.1
-
Enveloppes d’armoires
Les armoires (portes incluses) sont conçues avec une bonne isolation thermique afin de limiter l’échauffement dû à l’environnement extérieur et avec une ventilation naturelle (ou mécanique, si nécessaire) suffisamment dimensionnée pour favoriser l’évacuation des calories internes.

L’enveloppe de l’armoire sera réalisée en matériau composite (fibre + résine) teinte dans la masse ou en aluminium. Son revêtement sera « anti-affiche » à pointes de diamant.

Les caractéristiques du matériau utilisé, donnant à l’ensemble une excellente tenue mécanique et thermique, une bonne résistance aux agents chimiques et aux ultra violets et une parfaite insensibilité aux agents atmosphériques (parfaite tenue au gel dégel).

L’enveloppe présentera un degré de protection contre :

· les chocs,
· la pénétration de la pluie ou de la neige tombant sur un angle de 60 ° et lors des rafales de vent,
· le feu,
· les déformations,
· l’affichage sauvage.
Un soin particulier sera apporté à la serrurerie par l’utilisation de matériaux adaptés (inox…) afin d’assurer une excellente tenue dans le temps des charnières, crémones, serrures et fixations diverses. Elle sera équipée d’une serrure anti-vandalisme avec canon à trois encoches ou équivalent, selon souhait du service exploitation.

Le système de fermeture des portes sera à deux points de condamnation minimum. L'armoire comportera un ou plusieurs systèmes de blocage pour maintenir les portes en position ouvertes. Si le système de fermeture est réalisé par serrage d'un joint d'étanchéité, le système devra être inviolable et un moyen de condamnation supplémentaire sera imposé.

L’extérieur de l’armoire sera traité anti-graffitis et anti-affiches.

L’enveloppe présente un degré de protection IP 659 minimum.

L’armoire sera équipée d’ouïes de ventilation hautes et basses munies de grilles à mailles fines afin d’empêcher la pénétration d’insectes et de chicanes pour éviter l’infiltration d’eau au niveau des équipements en cas d’utilisation d’un nettoyeur haute pression.

Un dispositif permet une évacuation normale des infiltrations d’eau ou de condensation.

L’armoire est fixée sur un socle creux en béton, en partie enterrée, à l’intérieur duquel sont amenés les câbles d’alimentation de commande et de télétransmission. Ce socle sert d’épanouissement à l’arrivée des câbles.

L’armoire est conçue de manière à permettre une bonne accessibilité à tous les organes de l’ensemble lors de l’ouverture des portes. Celles-ci sont amovibles et équipées d’un blocage en position ouverte.

Les armoires seront limitées à deux types : deux portes ou trois portes correspondant à deux largeurs en fonction des équipements intérieurs (prévoir une réserve de place d’environ
30 %). L'intérieur sera également lisse ou pourvu d'un revêtement hydrofuge. Les ouïes des armoires seront pourvues de chicanes pour éviter tout accès direct à l'intérieur après destruction de la protection extérieure.

L'accès des équipements aux rongeurs sera rendu impossible par l'installation de grillage à maille fine, en acier inoxydable.

Les armoires seront pourvues de la signalisation correspondante aux dangers électriques présentés, en respect de la réglementation en vigueur.

2.5.2.2
-
Contenu de l’armoire
Le contrôleur de carrefour est intégré dans une armoire (définie précédemment) à installer au droit du carrefour à commander sur un massif en béton (hauteur 0,25 m) et surélevé d'environ un (1) centimètre par rapport au sol.

Le châssis intérieur devra être métallique et conducteur et chacun des quatre montants devra être relié au réseau de terre par deux descentes de terre situées de part et d'autre du massif.

L'armoire sera située dans un site exposé aux coups de foudre ; il est demandé un blindage intérieur de l'armoire relié au réseau de terre et constitué, soit :

· d'une feuille métallique mince,

· d'un grillage à petites mailles plaqué sur les parois de l'armoire.

2.5.2.2
-
Contenu de l’armoire
2.5.2.2.1
-
Commutateur principal
Il doit permettre :

· la mise en marche du contrôleur avec feux,

· la mise en marche du contrôleur (test) sans feux,

· l'arrêt complet du contrôleur.

2.5.2.2.2
-
Unité centrale
L'unité centrale sera entièrement électronique et statique à programmation seconde par seconde. Sa structure sera modulaire et les cartes électroniques et logiques seront intégrées dans un panier au standard
19 pouces, avec blocage des cartes.

L'unité centrale regroupe :

· la base de temps,

· une unité de programmation.

2.5.2.2.3
-
Ensemble de visualisation
Cet ensemble permet le contrôle du bon fonctionnement du contrôleur et de l'ensemble des feux en visualisant :

· le mode de fonctionnement,

· la phase en cours,

· les défauts ayant entraîné le passage en sécurité.

Le fonctionnement de l'unité centrale doit répondre aux spécifications demandées dans les chapitres suivants et doit permettre de mettre en œuvre la stratégie de fonctionnement définie par le projet de l'Administration.

2.5.2.2.4
-
Logique de traitement des données fournies par les détecteurs
Selon l'éloignement des points de mesures par rapport au contrôleur, les détecteurs associés seront ou non à l'intérieur de l'armoire de commande. Dans tous les cas, la logique devra permettre de visualiser les signaux issus des détecteurs. Le réglage des paramètres d'adaptativité (intervalle-véhicule par exemple) doit pouvoir se faire facilement et les valeurs de ces réglages doivent pouvoir être visualisées.

2.5.2.2.5
-
Modules d’asservissement du fonctionnement du carrefour
Selon le mode de fonctionnement retenu défini dans le projet, le contrôleur de carrefours peut comprendre :

· un relais Pulsadis ou un récepteur d'heure.
2.5.2.2.6
-
Compartiment comptage (E.D.F.) 
Il est prévu dans l'armoire la partie comptage
électrique ; celle-ci devra être dans un compartiment séparé et comporter une porte indépendante munie d'un hublot pour permettre le relevé des consommations.

La composition du compartiment comptage électrique sera :

· coffret de raccordement au réseau équipé de ses fusibles pour délivrer une alimentation de puissance 110 volts alternatif (autotransfo à calibrer) ou
220 volts   (en fonction du lieu d'implantation)

· compteur E.D.F.,

· disjoncteur différentiel 500 mA.

2.5.2.2.7
-
Coffret agent 
Il convient de s'assurer que la totalité du carrefour est visible de l'armoire.

Les commandes possibles grâce au coffret agent sont les suivantes :

· position automatique / manuelle,

· position jaune clignotant,

· position rouge barrage.
Le coffret agent sera fermé par une serrure à clé au choix du Maître d'Oeuvre.

2.5.2.2.8
-
Protection contre la foudre et les surtensions 
La protection de l'équipement (armoires et lignes spécialisées) sera assurée par la mise en place de parafoudres à résistance variable basse tension à déconnecteur (type Protel ou équivalent mais obligatoirement série).

Les parafoudres seront installés dans un coffret de protection, avec couvercle, nécessitant l'emploi d'un outil pour l'ouverture du couvercle et portant les indications réglementaires concernant les pièces sous-tension. De plus, un interrupteur logé dans le coffret doit permettre de mettre les parafoudres hors tension en cas d'intervention sur ces derniers.

Les connexions entre les bornes des conducteurs à protéger et les bornes parafoudres devront être les plus courtes possibles.

L’ensemble sera raccordé en amont du disjoncteur différentiel, évitant ainsi la destruction de cet appareil et les coupures intempestives provoquées par le passage de surtension de faibles amplitudes.

Il ne doit pas être adjoint de protection par fusibles dans le circuit de liaison aux parafoudres.

Le raccordement des conducteurs de mise à la terre se fera toujours du côté déconnecteur et par l’intermédiaire d’un élément conducteur en tresse souple (25 mm² de section utile) de 15 centimètres de long au maximum. 
Dans le cas d’emploi d’un coffret métallique, la masse de ce coffret sera à relier au réseau de terre.

2.5.3
-
Composition interne du contrôleur
Les contrôleurs seront à microprocesseur avec châssis câblé, en borniers, connexions de puissance, contrôle de rouge.

Ils seront équipés, à la demande, de cartes nécessaires pour le fonctionnement exigé.

Ils seront présentés sous forme d'un rack 19 pouces, 6 unités.

Le contrôleur sera de type modulaire. Les cartes seront extractibles afin de permettre leur remplacement immédiat lors d'une opération de maintenance.

Les connecteurs électriques seront de très bonne qualité afin d'éviter tout faux contact suite à une opération de démontage ou à des vibrations. Pour éviter tout risque d'inversion de carte, une sécurité mécanique empêchera toute erreur d'implantation. Le contrôleur comprendra également les éléments suivants :

2.5.3.1
-
Panneau de servitudes composé de :
· une protection contre la foudre et les surtensions,

· un antiparasitage,

· un disjoncteur différentiel, si celui-ci n'est pas installé dans le compartiment de comptage électrique,

· une prise de courant 5A indépendante avec son coupe-circuit correspondant, différentiel et éclairage,

· un éclairage intérieur muni de son interrupteur,

· un emplacement pour le téléphone de maintenance,

· une borne de mise à la terre.

2.5.3.2
-
Ensemble de commandes en puissance des équipements de visualisation
Chaque groupe de feux (véhicules, piétons) sera commandé par un module individuel équipé de commutateur statique d'une puissance de 600 W sous 220 v (ou 110 V) :

· module véhicule commande :
vert-jaune / jaune clignotant rouge,
· module piétons commande 
: 
vert-rouge.
Les cartes de commande devront posséder des voyants qui recopient l'état de chaque commande.

2.5.3.3
-
Bornier de répartition
Le bornier de départ de toutes les commandes de feux doit être repéré (par feu et par couleur), selon une numérotation reproduite sur un plan et disponible à l'intérieur de l'armoire.

Les borniers seront sectionnables par fusible sur chaque conducteur et comporteront une prise test.

Le bornier doit être impérativement d'une accessibilité parfaite. Un plan de câblage du bornier sera fourni. Il restera à demeure dans l'armoire. Tous les raccordements avec les équipements et réseaux extérieurs se feront par l’intermédiaire d’un bornier.

Tous les câbles nécessaires au bon fonctionnement de l’installation devront être prévus, y compris les longueurs de remontées de câbles dans les poteaux de feux ou potences.

Les borniers seront constitués de bornes plastiques incassables encliquetées sur rail DIN asymétrique. Les bornes à vis comporteront une fiche femelle de test (diamètre 4).

Il faut éviter, dans la mesure du possible, les raccordements sur une même borne de fils de sections différentes.

2.5.3.4
-
Unité de sécurité
Cette unité doit :

· commander le passage au clignotant des feux du carrefour dans les cas de dysfonctionnement définis ci-après sous le titre "Sécurité de fonctionnement",

· assurer le contrôle (en courant) des rouges principal et secondaire séparément,

· assurer le contrôle en tension de toutes les couleurs.

2.5.4
-
Câblage de l’armoire
L’installation électrique répondra aux normes en vigueur, aussi bien celles de l’union technique pour l’électricité que celles d’E.D.F.

Leur pose sera conforme à la norme C 15100, la double coloration vert et jaune étant destinée au repérage d’un conducteur de protection contre les contacts indirects et reliant des masses à d’autres masses à des conducteurs, prises ou parties reliées à la terre.

Le câblage de l'armoire devra être fait dans les règles de l'art :

· chemin de câble toronné ou sous gouttière,

· repérage de chaque extrémité de fil,

· utilisation d'embouts adaptés au bornier,

· repérage du bornier,

· utilisation pour les connexions de connecteurs avec détrempage.

Le titulaire portera tout particulièrement son attention sur le repérage de tous les éléments de l'armoire.

Un plan de câblage de l'armoire sera fourni. Il restera à demeure dans l'armoire.

Les groupes de feux, l’ensemble des lanternes qui s’adressent au même courant directionnel et qui deviennent vertes, jaunes et rouges en même temps, devront être câblés séparément :
· le poteau de droite devra être raccordé au contrôleur de carrefour par un câble de type U 1000 R02V. 7G1.5 où le rouge lanterne dit « rouge principal » sera séparé des rouges répétiteurs et aérien dits « rouges secondaires » et le conducteur vert/jaune devra être relié à la masse du support,
· le poteau de gauche (ou autre répétition) devra être raccordé au contrôleur par un câble de type U 1000 R02V. 5G1.5 et le conducteur vert/jaune devra être relié à la masse du support,
· le panneau « figurine piéton » devra être câblé au contrôleur par un câble de type U 1000 R02V. 4G1.5 et le conducteur vert/jaune devra être relié à la masse du support,
· les lanternes « priorité piéton » devront être câblées au contrôleur par un câble de type U 1000 R02V. 3G1.5 conducteur vert/jaune devra être relié à la masse du support,
· le « bouton poussoir » devra être câblé au contrôleur par un câble de type U 1000 R02V. 2 x 1.5,
· les boucles de détection simple, double et triple devront être câblées au contrôleur via le détecteur de véhicule par un câble de type U 1000 RVFV. 2 x 2.5 armé,
· une pochette à plans sera disposée sur la face intérieure de la porte.

2.5.5
-
Mode de fonctionnement du contrôleur de carrefour
Les contrôleurs commandant les feux de carrefour intègreront les fonctions suivantes :

· fonctionnement cyclique,

· fonctionnement sous contrôle d’un coordinateur,

· fonctionnement sous contrôle d’un poste central (à plus long terme),

· fonctionnement isolé,

· fonctionnement adaptatif et en escamotage (acyclique).

2.5.5.1
-
Principes généraux de fonctionnement
Ce groupe de feux (voitures, piétons) devra pouvoir faire l'objet d'une programmation indépendante.
2.5.5.2
-
Séquence de démarrage
· Jaune clignotant = 10 s,
· Jaune fixe = 3 s,
· Rouge intégral = 2 s.
Fonctionnement normal.
2.5.5.3
-
Séquence de mise au clignotant
En cas de commande du jaune clignotant (commande agent ou programmation), la mise au clignotant des feux est réalisée après un rouge barrage.

En cas de passage en sécurité, l'ensemble des feux passe directement au jaune clignotant.

Les conditions du passage en sécurité sont définies ci-après.

Dans le cas du fonctionnement au jaune clignotant, les figurines "piétons" doivent être éteintes.

Le nombre d'éclats par minute est généralement compris entre
60 et 80.

2.5.5.4
-
Fonctionnement au rouge intégral
L'ensemble des feux du carrefour est au rouge, y compris les figurines piéton.

Pendant le fonctionnement des feux au rouge intégral, le contrôleur maintient le fonctionnement en cours.

2.5.5.5
-
Le contrôleur
Il devra pouvoir fonctionner en MACROREGULATION avec mise en mémoire de 8 à 10 programmes dans le cadre d'un fonctionnement en MULTIPROGRAMMATION.

2.5.5.6
-
Panne
En cas de panne d'un détecteur sur une entrée, le système doit prendre en compte une demande continue.

2.5.5.7
-
Armoire
Elle sera pourvue d'une HORLOGE pour mise éventuelle au clignotant la nuit.

2.5.6
-
Sécurité de fonctionnement
En plus des programmes définis par la MATRICE de SECURITE, les feux devront obligatoirement passer au clignotant dans les cas suivants :

· Absence de rouge contrôlé sur une entrée

Le test devra être effectué sur le départ de puissance vers le feu réglementaire Ø 200 situé à droite. Pour satisfaire cette condition, tous les départs de rouge devront se faire sur deux fils :

· un fil vers les feux rouge principal et secondaire sur lequel est effectué le contrôle de courant,

· un fil vers le feu rouge du répétiteur et, éventuellement, en parallèle avec le feu rouge de rappel à gauche ou de rappel sur portique ou potence.

· Allumage simultané de plusieurs lampes sur même lanterne

· Blocage du carrefour sur un état

Les tests sécurité se feront sur la sortie puissance.

Le jaune clignotant de sécurité sera généré par un compteur d'alternance secteur.

2.5.7
-
Visualisation du fonctionnement
L’afficheur de maintenance placé en face avant du contrôleur permettra aussi :

· de connaître le numéro de plan de feux en cours (pour les contrôleurs à plans de feux multiples),

· de suivre le déroulement du plan de feux phase par phase,

· de visualiser les temps, l’état des entrée/sortie,

· de modifier les temps de vert, d’effectuer des forçages,

· de visualiser l’état de la connexion éventuelle avec le poste central.

2.6
-
Equipements de Prise d’Information
2.6.1
-
Terminologie
2.6.1.1
-
Paramètres élémentaires
2.6.1.1.1
-
Présence 
La grandeur mesurée est le temps pendant lequel un véhicule est présent dans une zone de détection. La présence est matérialisée à la sortie du détecteur par un signal de largeur t qui est fonction des caractéristiques du véhicule et de sa vitesse.

2.6.1.1.2
-
Passage
La grandeur mesurée est l'instant du véhicule dans la zone de détection. Le passage est matérialisé par un signal de largeur constante. 
2.6.1.2
-
Paramètres élaborés
2.6.1.2.1
-
Taux d’Occupation (T.O.) 
Rapport de la somme des temps de présence à un temps de référence :

· T.O. =Delta (t)/T.
2.6.1.2.2
-
Intervalle véhicule (I.V.) 
Temps qui sépare le passage de deux véhicules consécutifs. La mesure est effectuée soit sur les fronts montants, soit sur les fronts descendants et le paramètre est élaboré à partir des créneaux de présence ou de passage.

2.6.1.2.3
-
Saturation
La grandeur mesurée est un temps de présence en un point supérieur à un temps de référence.

2.6.1.2.4
-
Longueur de queue
C'est le paramètre saturation appliqué en un point précis et qui correspond à une longueur maximum de véhicules stockés.

2.6.1.3
-
Terminologie matériels
On appelle capteur, l'élément transducteur sensible à la grandeur physique que l'on veut saisir (présence d'un véhicule, passage d'un véhicule, vitesse d'un véhicule, gabarit ...) et qui transforme cette information en signal électrique ou pneumatique exploité par le détecteur.

On appelle détecteur, l'équipement qui reçoit l'information élémentaire du capteur et la traite (amplification, calibrage, adaptation ...) en une information électrique simple liée directement au trafic (présence, passage).

On appelle "logique associée", un équipement électrique ou électronique qui reçoit l'information d'un ou plusieurs détecteurs, la ou les traite en informations complexes nécessitées par l'exploitation (taux d'occupation, intervalle-véhicules, vitesses ...).

Remarques

Certains équipements regroupent ces trois fonctions en un seul ensemble.

2.6.2
-
Capteurs
2.6.2.1
-
Capteur à boucle électronique
L'inductance en vigueur caractéristique des boucles devra être comprise entre 100 et 600 Ohms (conforme aux normes en vigueur).

2.6.3
-
Précision des paramètres mesurés
Les paramètres
:
passage, taux d'occupation, intervalle-véhicule, sont exigibles exclusivement par voie de circulation.

2.6.3.1
-
Présence
La présence est exigible pour tous les véhicules, y compris les deux roues. Elle doit être effective et continue, quelle que soit la composition du véhicule : semi-remorque, véhicule léger avec caravane.

Dans le cas de stationnement dans la zone de détection, l'oubli de la présence doit être effectif après un temps compris entre 3 et 5 minutes.

Dans le cas où la zone de détection n'est pas totalement occupée, le détecteur doit déceler la présence d'un autre véhicule qui se présenterait pendant la période d'oubli.

La précision de la mesure doit être à + 2 %.

2.6.3.2
-
Passage
Le passage est exigible pour tous les véhicules, y compris les deux roues ; le créneau de sortie ajustable doit être compris entre 5 et 10 ms. Deux véhicules consécutifs distants de 1,50 m progressant à 20 km/h doivent pouvoir être détectés séparément.

2.6.3.3
-
Taux d’occupation
La précision de la mesure doit être à + 5 %.

2.6.3.4
-
Intervalle véhicule
La présence de la mesure doit être à + 5 %.

Les organes de sortie du détecteur ou de la logique associée devront fournir une information exempte de tout rebondissement, d'ondulation ou de pics transitoires et, dans tous les cas, être compatibles avec les équipements avals (transmission,
traitement, ...).

2.6.4
-
Raccordement Contrôle de Fonctionnement
Les équipements détecteurs ou logiques associées devront visualiser l'état actif de l'organe de sortie. Cette visualisation peut être matérialisée par un voyant, une diode électroluminescente ou un galvanomètre ; elle pourra être permanente ou temporaire.

Dans tous les cas où le détecteur ou la logique associée transmet une information à distance, un découplage galvanique est exigé à l'organe de sortie.

Dans tous les cas où la sortie du détecteur ou de la logique associée est polarisée, un dispositif permettra de protéger les composants contre les inversions accidentelles.

En cas de panne d'un détecteur, le système devra prendre en compte une demande en continu sur ledit détecteur qui sera déterminé pendant la période d'essai.

2.7
-
Câbles
2.7.1
-
Câble de boucle
Le câble de boucle est la portion de câble noyée dans la chaussée jusqu'à la boîte de raccordement. Toutefois, si la distance entre capteur et détecteur n'excède pas 5 m, il n'est pas nécessaire de prévoir une boîte de raccordement, le câble de boucle servant de câble de liaison avec le détecteur.

Pour la liaison capteur détecteur, le câble devra être torsadé à raison de 10 spires par mètre.

Le câble de boucle devra résister à des températures de 300°C et à des tractions de 200 kg.

La gaine extérieure sera spécialement conçue pour la résistance aux frottements et pour son étanchéité.

La pose des capteurs placés sous chaussée sera effectuée à la scie à béton ; le défonçage par marteau piqueur est proscrit.

La saignée à réaliser doit avoir les dimensions minimales nécessaires au fonctionnement du capteur et assurer une protection mécanique suffisante.

Le fond de la saignée devra être exempt d’aspérités à angle vif ; un lissage du fond de saignée devra être réalisé, si nécessaire, par action mécanique ou par enduisage.

Le rebouchage de la saignée et l’enduisage devront être réalisés par un produit de bonne adhérence sur support humide, de faible retrait, de viscosité suffisante à sa mise en œuvre, de résistance mécanique conservée entre 15°C et + 50°C, résistant aux hydrocarbures. Dans tous les cas, le produit de rebouchage doit être homogène et exempt de charge rapportée.

Lorsque le capteur doit être placé dans une chaussée ou un trottoir partiellement ou complètement pavé, il devra être posé sous les pavés et le pavage reconstitué, en particulier aux caniveaux et bordure de trottoirs.

La pose du capteur devra être réalisée sans interruption complète de la circulation.

Dans tous les cas, la signalisation et le balisage de chantier devront être présents (même pour des travaux de courte durée moins d’une journée).

La permission de voirie devra être acquise avant le début de tous travaux.

2.7.2
-
Câble de liaison Capteur Détecteur
Les liaisons capteur-détecteur devront être réalisées avec un câble armé blindé (2 x 2,5 mm²).

Les liaisons capteur-détecteur devront le plus souvent possible être séparées des autres liaisons d'énergie ou de transmissions.

Les liaisons entre capteur et détecteur devront être traitées avec un soin particulier et on veillera à ce que l'inductance de l'ensemble boucle + câble de liaison soit adaptée aux caractéristiques du détecteur associé.

Dans la mesure du possible, et en général pour des distances inférieures à 100 m, les détecteurs seront placés dans l'armoire contenant le contrôleur de carrefour.

La liaison sera réalisée par un câble de 2 x 2,5 mm² blindé.

Lorsque la distance entre boucle et armoire ne permet plus d'adapter la sensibilité du détecteur à l'inductance de l'ensemble boucle + câble de liaison, il y a lieu de positionner le détecteur à proximité de la boucle dans un coffret étanche qui pourra être accroché à un poteau ou enterré. Le signal du détecteur peut ensuite être transmis à l'armoire de commande sur une paire téléphonique. Lorsque le détecteur est positionné à proximité de la boucle, il y a lieu de prévoir son alimentation en énergie électrique.

Bien que cette solution ne soit pas souhaitable, il est possible aussi d'effectuer le raccordement boucle-armoire directement sur paire téléphonique à condition que l'adaptation d'inductance soit réalisée et que le câble soit torsadé et blindé.

2.7.3
-
Câble téléphoniques
Les câbles à paires téléphoniques servent de liaison entre les contrôleurs de carrefours adjacents et au rapatriement d’informations sur contrôleur telles que les informations élaborées par les boucles ou les retours de verts.

Les câbles utilisés doivent répondre aux spécifications suivantes (spécifications CNET) :

· LY9 BL 9/10eme blindés par paire de 3 paires à 30 paires.
Les câbles installés pourront être soumis à des tensions induites importantes du fait de la proximité de lignes MT ou HT. Ils devront être blindés.

Lors de l'installation d'un câble à paires téléphoniques, la réserve de capacité devra être au moins égale à 30 % des besoins immédiats et les fils non utilisés devront être reliés à la terre à chaque extrémité.

2.7.4
-
Câble de liaison équipotentielle
L'interconnexion de l'ensemble des masses métalliques sera réalisée par un fil de cuivre nu recuit et massif de 29mm² de section placée en fond de fouilles.

2.7.5
-
Raccordement des boutons d’appel piétons
En aucun cas, il ne devra arriver une tension de 110 V sur un bouton d’appel piéton. La commande se fera en très basse tension : 24 V et les boutons d’appel piétons seront raccordés à l’armoire de commande grâce à une paire téléphonique.

2.7.6
-
Câbles basse tension
Les câbles d'alimentation des feux seront de la série U 1000 R02V en cuivre de 1,5 mm² de section d'une capacité de 3, 7 ou 12 conducteurs selon les éléments de visualisation à raccorder.

Configuration maximale Milieu urbain dense :
· câble 12 x 1,5 mm²,
· carrefour simple (sans extension prévisible),
· câble 7 x 1,5 mm²,
· lanterne 1 feu,
· câble 3 x 1,5 mm²,
· câble de liaison entre coffret E.D.F. et armoire,
· câble 3 x 6 mm² ou 3 x 4 mm².
2.7.7
-
Autres équipements : piquets de terre
Ils seront en inox, de diamètre 16 mm, de longueurs variables, manchonnables ou non. Les éléments peuvent être assemblés entre eux par des manchons en inox de même nuance pour obtenir des électrodes de terre de même longueur.

3 
MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX
3.1
-
Conditions Générales d’Exécution
Les travaux seront exécutés conformément aux conditions techniques, normes et règlements, lois, arrêtés, décrets et circulaires ministérielles en vigueur à la date d’exécution des travaux et, en particulier, aux spécifications établies au présent C.C.T.P.

3.2
-
Nature des Prestations
Les prestations de main d’oeuvre que l’entrepreneur titulaire devra réaliser sont réparties comme suit.

3.2.1
-
Pose et raccordements des nouveaux matériels
La pose (y compris perçage, taraudage et rebouchage de trous de fixation) et tous les raccordements des nouveaux matériels de signalisation
comme :

· signaux tricolores Ø 200,
· signaux tricolores mixtes diam. 300 et Ø 200,
· signaux tricolores répétiteur auto récupérés,
· signaux unicolores diam. 200, jaune clignotant type R 16,
· signaux piétons à figurines type R 12,
· signaux rappel priorité piétons type A 13 b,
· boutons poussoir d’appel piéton antivandalisme,
· contrôleur de carrefour à feux y compris câblage du bornier et raccordement,
· écrans de contraste pour feux tricolores diam. 300 sur crosse de candélabre,
· support de feux hauteur 2,50 m ou 3,50 m, y compris fourniture et pose de bornier classe II en pied de support et mise à la terre du support.
Ces prestations de pose et raccordement sont à effectuer à différentes hauteurs : environ 1,20 m pour les répétiteurs auto, entre 2 m et 3,50 m pour les signaux tricolores et unicolores Ø 200, sur crosse de potence pour les signaux tricolores Ø 300 et les écrans de contraste.

3.2.2
-
Pose de câbles
La pose de câbles d’alimentation type U 1000 R 2V cuivre 12 G 1,5 mm²,
5 G 1,5 mm², 2 G 1,5 mm² entre l’armoire de commande et différents supports, y compris fourniture de ces câbles et toutes sujétions liées à la pose comme le transport à pied d’œuvre, l’aiguillage des gaines, la manipulation et la dépose de câbles inutilisés destinée à libérer les fourreaux.

3.2.3
-
Programmation et mise en service des contrôleurs
La programmation et la mise en service des armoires de commande.
3.2.4
-
Prestations diverses
Les prestations diverses regroupent :

· La signalisation de chantier pour chaque carrefour concerné qui reste à la charge et sous la responsabilité de l’entreprise titulaire.

Dans le cas d’accident aux tiers, imputable à un défaut de signalisation du chantier, et au non respect des dispositions réglementaires par l’entreprise, celle-ci garantira le Maître d’Ouvrage contre toute condamnation en réparation de dommages prononcée à l’égard de ce dernier.

Il est rappelé également que les prix proposés par l’entreprise sont réputés inclure :

· tous les frais d’installation de chantier,
· les formalités d’obtention des autorisations nécessaires (arrêtés de circulation, ouverture de chantier, dérogations ou autorisations spéciales, démarches auprès des concessionnaires, etc.),
· les frais de fournitures amenées, installation et évacuation de tout matériel nécessaire à la bonne exécution des travaux,
· la fourniture et la mise en œuvre de tous matériels spéciaux pour terrassement,
· la pré signalisation de tous les cheminements piétons et routiers (panneaux de police et de déviation),
· l’information des usagers par panneaux de travaux,
· les surcoûts liés à une réalisation des travaux sous circulation avec comme impératif principal : minimiser la durée du fonctionnement sans feux tricolores,
· le gardiennage, éventuellement la clôture, l’éclairage et le nettoyage du chantier,
· pour chaque carrefour, la mesure de la terre et éventuellement les raccordements  de mise à la terre qui seraient à reprendre.

La mise à la terre des installations électriques d’un carrefour complet est réputée incluse dans les prix et comprend :

· le raccordement, avec une câblette 6 mm², dans le regard le plus proche des supports à la câblette 29 mm² existante qui ceinture le carrefour,

· le raccordement des équipements aux piquets de terre,

· la fourniture et la pose de 2 piquets de terre avec son raccordement à la tresse de masse 29 mm² qui ceinture le carrefour,

· un sectionneur de terre.

Pour chaque installation de carrefour, l’établissement et la restitution des documents de récolement suivants :

· le plan unifilaire du contrôleur,
· le plan de borniers de sortie puissance feux et piétons avec identification des numéros de supports correspondants,
· le plan de cheminement des câbles,
· les diagrammes de fonctionnement du carrefour avant et après mise en conformité,
· le nettoyage de tous les équipements anciens réutilisés de telle sorte que la différence d’aspect avec le matériel neuf soit minimisé,
· la fourniture et la pose éventuelle de câblette de cuivre 6 mm² et
29 mm² pour mise à la terre de certains supports.

Inclus dans les prix généraux

· la dépose éventuelle de câbles existants inutiles à la demande ou après accord du Maître d’Ouvrage.

· la mise à disposition après accord du Maître d’Ouvrage d’un combiné hydrocureur pour le nettoyage éventuel des réseaux de gaines existantes

· la mise à disposition, la pose et la dépose d’un feu de chantier après accord du Maître d’Ouvrage afin de garantir la sécurité des usagers dans une phase de travaux délicate. Ce feu de chantier devra être monté sur un pied stable résistant au vent et équipé d’un répétiteur (éventuellement d’une figurine piétons) et d’un long câble de raccordement provisoire permettant son déplacement.

· il sera fait référence pour l’exécution des travaux au règlement de voirie en vigueur, en concertation avec le Maître d’Ouvrage.

Compte tenu de son expérience professionnelle, l’entrepreneur titulaire ne pourra émettre de réserves ou de réclamations en arguant des erreurs ou omissions figurant dans les schémas et documents du présent dossier. Il devra exécuter tous les ouvrages nécessaires à l’achèvement complet des travaux.

Avant toute exécution, l’entrepreneur titulaire devra signaler toutes les modifications qu’il pense utile d’apporter. En particulier, dans le cas de prestations ne figurant pas dans le détail estimatif, il devra demander une approbation au Maître d’Ouvrage pour certaines prestations figurant néanmoins au bordereau des prix.

Il recherchera toutes informations complémentaires si des prescriptions lui semblaient douteuses ou non conformes aux règles de l’art et règlements en vigueur faute de quoi ; il deviendra responsable des erreurs relevées au cours de l’exécution ainsi que de leurs conséquences.

L’entrepreneur aura à sa charge les formalités d’obtention des autorisations municipales et s’acquittera des droits correspondants :

· ouverture de chantiers,
· arrêtés de circulation,
· dérogations ou autorisations spéciales.
Il est tenu, par ailleurs, d’effectuer toutes démarches utiles auprès des concessionnaires (assainissement, gaz, eau, électricité, etc.) afin de s’assurer de la présence en sous-sol des canalisations en / hors service.

En cas de besoin, l’entrepreneur titulaire devra être en mesure de mettre à disposition du Maître d’Ouvrage, et ce dans les meilleurs délais, les personnels qualifiés et matériels nécessaires pour procéder à toute réparation ou travail urgent.

3.2.5
-
Confection de massifs pour armoire
L'entreprise titulaire fournira les tiges d’ancrage à sceller.
Les tiges filetées avec leurs boulons devront être en saillie par rapport au béton fini d’au moins 4 cm.

Les dimensions de 1,20 x 0,50 x 0,40 de hauteur au-dessus du sol fini sont données à titre indicatif. Elles devront être conformes à l’enveloppe fournie par l’entreprise titulaire.

En fond de fouille une câblette 29 mm² ceinturera le massif et sera reliée à la tresse du réseau.

Deux piquets de terre d’un mètre cinquante de haut seront plantés de part et d’autre du massif et reliés à la ceinture.

3.2.6
-
Recherche de réseau
Une prestation forfaitaire est prévue pour le cas où une recherche du réseau existant est à faire. Elle comprend, outre la recherche et la mise à jour des regards existants, la réalisation d’un sondage pour retrouver les gaines et la réfection correspondante identique à l’existant.

3.2.7
-
Confection de boucle (simple voie ou double voie)
La confection de boucle de détection, conforme aux normes Siredo, comprend le sciage à la scie diamant (double disque) sur une profondeur de 6 cm, la pose de câble à l’intérieur de la saignée sur lit de sable et son raccordement avec une boîte étanche au câble de liaison allant au détecteur.

Toutes les précautions de confection devront être prises pour que la sensibilité de la boucle permette de détecter un véhicule 2 roues. La fermeture du sciage est à réaliser avec un produit résineux agréé étanche ou drainant suivant le type d’enrobé existant.

3.2.8
-
Terre équipotentielle
Dans le cas où un support d’éclairage public se trouve à moins de 3 m d’un support de feu ou d’un support piéton, il est nécessaire de prévoir la réalisation d’une terre équipotentielle.
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